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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . LOIC BOUVARD,

vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance e,t ouverte.

CONSEILS D'ADMINISTRATION
DES ORGANISMES DU RÉGIME GÉNÉRAL

DE SÉCURITÉ SOCIALE

Discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion,
après déclaration d'urgence, du projet de loi modifiant les
dispositions du code de la sécurité sociale relatives aux
conseils d'administration des organismes du régime général
de sécurité sociale et à l'agence centrale des organismes de
sécurité sociale et portant dispositions transitoires (n° + I580.
1602).

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et soc i ales.

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteu r . Monsieur le président,
monsieur le ministre des affaires sociales et de la solidarité,
mes chers collègues, le projet de loi dont nous débattons cet
après-midi regroupe divers types de dispositions sociales.

Y figurent en preiiiier Ii :a trois mesures regroupées dans la
première section du texte consacrée aux dispositions perma-
nentes ayant pour point commun d'apporter des améliora-
tions ponctuelles , l'organisation administrative du régime
général de la sécurité sociale.

La mesure ia plus significative de ce projet de loi est ins-
crite dans la section Il - P' .rpositions transitoires - et porte
sur 'a mise en place d'un régime provisoire de désignation
des membres des conseils d'administration des organismes du
régime général, qui tire let conséquences du reprit au
deuxième semestre de 1993 les sections à la sécurité sociale,
souhaité par la plupart des partenaires sociaux.

S'agissant des dispositions inscrites dans la première n^"ie
du texte, celles-ci portent tout d'abord sur la possibil i té d'une
déchéance du mandat d'administrateur d'un organisme du
régime général pc':r absence : : répétées dudit administrateur.

Aux ternies du i,rr r t tic loi tel qu'il est présenté à l'As-
semblée, i admrrastrater.rs qui auront été absents sans motif
légitime à quatre séance c''•ns' .'-itives du conseil d'adminis-
t e'. : .on pompant étre déchus i +eur mandat . L'intéret d'une
telle posa bilité tai :lustré pa • deux cas de figure observés à
la suite des élections de 1983 . 11 s'est trouvé que certains
administrateurs élus ou désignés ne sont tout simplement
jamais venus participer aux travaux de leur conseil, ce qui
naturellement est fàcheun et ce yu ., à ce jour, ne pouvait être
sanctionné.

En second lieu, il s'est troué que des nrganisatrons profes-
sicenellrs a g ant perdu la trace d'un adnrnist •atepr u' signe
par elles oc s'lu sut leurs listes ,e st n et trou' tes c l ins l incapa-
ci t e de le rein' remplacer, son sil," .s ç'ousant étr . considère
corn. .-, s acan! et nc<'upe pies sappleant ,:u'sprés une
4!?: ;ssio . :̂ en 'mimer et due

Il s'agit donc, mes chers collègues, de pallier les insuffi-
sances des dispositions actuelles à cet égard.

La seconde mesure inscrite dans la première partie de ce
texte à pour effet de renforcer la tutelle de l'A .C .O .S .S . sur la
branche du recouvrement de la sécurité sociale.

A l'heure actuelle, le pouvoir de tutelle de l'A .C .O .S .S . sur
les U .R.S .S .A .F. est limité par la loi au domaine de la gestion
de la trésorerie commune et ne s'étend donc pas à celui du
recouvrement des cotisations elles-mêmes.

Cette autonomie presque totale des U .R .S .S .A .F. en
matière de recouvrement comporte un certain nombre d'in-
convénients qui ont été largement mis en lumière par l'ins-
pection générale des finances, qui a déposé un rapport sur ce
sujet en 1987 . dans lequel ont peut lire :

« Les U.R .S .S .A .F . effectuent un métier relativement simple
pour lequel les méthodes optimales de gestion existent dans
les différents secteurs de l'activité . L'éparpillement des com-
pétences, l'isolement dans lequel fonctionnent la majorité des
U .R .S .S .A .F . sont la source de dysfonctionnements ou de
situations en tout cas non optimales.

II est clair qu'une réforme des textes donnant à
l'A .C .O.S .S. le même type de pouvoirs vis-à-vis des
U.R .S .S .A .F . que les caisses nationales des autres branches
vis-à-vis des caisses primaires faciliterait l'exercice par
l'Agence du rôle de coordination de l'informatisation de la
branche et lui permettrait d'asseoir sa légitimité dans le
domaine de la gestion administrative vis-à-vis des
U R .S .S .A .F . »

II s'agit donc de renforcer l'efficacité d'un système en
adoptant pour la branche du recouvrement un dispositif qui
a déjà fait ses preu'des dans le cadre des autres branches.

J'ajoute qu'une telle disposition, si elle es: adoptée par
notre assemblée, permettra d'apporter une réponse à la déli-
cate question de l'informatique nationale du recouvrement,
qui a, elle aussi, fait l'objet d'un rapport de l'inspection géné-
rale des affaires sociales en mai 1990.

Je ne vais pas entrer dans le débat sur les deux types de
système informatique en présence, mais il est, à l'évidence,
souhaitable d'atteindre à une pleine efficacité . Cela suppose
que les pouvoirs de l'A .C .O .S .S . soient accrus.

Enfin, troisième disposition inscrite dans la première partie
de ce texte, il s'agit de l'élection du président de l'A .C .O .S .S.

Par dérogation aux règles qui sont aujourd'hui applicables
aux autres organismes nationaux de sécurité sociale, le prési-
dent du conseil d'administration de l'A .C .O .S .S . est nommé
par décret ; il n'est pas élu par les membres de ce conseil.

Le projet de loi qui vous est soumis, mes chers collègues,
vise à mettre à cette singularité . Cette disposition va dans
le même sens que le renforcement de la tutelle de
l'A .C .O.S .S . sur les U .R .S .S .A .F ., dont je viens de vous
parler. dans la mesure ou elle tend à aligner la branche du
recouvrement sur les autres branches du régime général de
sécurité sociale.

On pourrait d'ailleurs soutenir rat cc :te élection du prési-
dent de l'A .C .O .S .S constitue la contrepartie, ou en tout cas
le complément, du renforcement oie la tutelle de cet orga-
p le,tte qui volts est proposé par la disposition que je viens
d'évoquer.

En effet, les U .R .E .S .A .F . auraient pu avoir beau jeu de
dénoncer ce qu'elles auraient appelé, à tort certainement,
monsieur le ministre, la mainmise de l'Etat sur le recouvre-
ment des cotisations, si le conseil d'administration de
l'A C.0 S. était dote par nous de pouvoirs nettement accrus
alors que son président aurait toujours été désigné par le
Clou' erneisent

H est a:one sali; que p::sident de l'A .v .O .S .S soit élu,
comme .'est le rat da .a t es laines branches des régimes de la
secur.te s :cia'e . i efa p-rmet :7e en outre - c ' est un avantage



mineur, mais qui, dans la conjoncture, peut avoir quelque
intérêt - une meilleure repartition des présidences d 'orga-
nismes nationaux du régime général entre les différentes
organisations représentatives au niveau national.

J ' en viens maintenant, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, au second aspect dr ce projet de loi . Il s'agit du
report des élections a la sécurité sociale et par conséquent de
la mise en place d'un régime transitoire de désignation des
administrateurs

Ce report, on en a beaucoup parlé . Vous savez qu ' il a été
souhaité par la plupart des partenaires sociaux . Vous savez
aussi, mes chers collègues, que c ' est par la loi n e 82-1061 du
17 décembre 1982 que cette assemblée a décidé l'élection des
représentants des salariés, des assurés sociaux, des travail-
leurs indépendants au sein des caisses de sécurité sociale.

Vous savez également qu ' à l'approche de la fin du mandat
de six ans des administrateurs yu• avaient été élus en 1983,
certaines organisations syndicales représentatives se sont pro-
noncées pour un retour à un système de désignation syndi-
cale généralisée . Vous savez qu ' il a été décidé de proroger le
mandat des administrateurs en cours d'exercice.

Il est aujourd'hui patent qu'il n'existe pas cher. les parte-
naires sociaux de majorité significative en faveur de
l'abandon des élections à là sécurité sociale

Aussi bien ne vous est-il pas demandé par ce texte de légi-
férer sur le mode de désignation des représentants des
assurés sociaux à la sécurité sociale, le principe étant tou-
jours celui de l'élection.

Cependant, et comme vous le savez, quatre centrales syndi-
cales, la C .F .D .T ., la C .F .T .C ., la C.G .C . et la C .G.T .-F .O ., et
les organisations patronales, en l ' occurrence le C .N .P.F . et
la C .G.P .M .E ., ont considéré de manière convergente le
21 juin 1990, comme l ' atteste un communiqué publié ce jour-
là par NI . le Premier ministre, que l'importance des négocia-
tions sociales en cours et des réformes en préparation on
peut penser tout particulièrement aux discussions sur la
contribution sociale généralisée, sur l'avenir des régimes de
retraite et sur ie financement de l'ensemble de notre système
de protection sociale

	

justifiait un report des élections à la
sécurité sociale au deuxjéme semestre de I9v' n l ' absence
d'un tel report, les élections auraient dû, en ettet, avoir lieu
en octobre ou en nosembre 1990.

Ces prises de position doivent étre prises en considération.
Elles imposent la mise en place d ' an régime transitoire.

II n' .Ipptrait effectivement pas souhaitable de proroger une
nouvelle fois le mandat d'administrateurs avant déjà siégé
plus de sept ans .t la 'alite de la première prorogation qui a
e, votée ici méme.

II vous est donc proposé de décider la désignation, par
chaque organisation, d% ses représentants pour une durée de
trois ans sur la base de la répartition des sièges entre les
organisations issues des elections de 1983

Pour conclure, monsieur le président, je voudrais aborder
des questions qui nie semblent sous-jacentes à ce débat.

La première, c ' est celle du cu,.'rôle du Parlement en
matière de financement de la protection sociale dans ce pays.
Vous savez tous que le budget social de la nation dépasse
celui de la nation . Je tiens donc à réaffirmer ici, comme je
l'ai fait - mais plus longuement dans mon rapport écrit,
qu'il est absolument indispensable que le Parlement joue un
rôle plus important en matière d 'examen des dépenses
sociales de la nation, de delinition de la politique qui est
sous-jacente aux comptes prévisionnels et à la proz,,amma-
tion financière en matière de sécurité sociale.

On parle beaucoup et on ,t raison - de démocratie . II me
semble justement que le fait de donner davantage de pou-
voirs en matière de budget social au Parlement, expression de
la souveraineté nationale, va dans le sens d'une plus grande
et d'une meilleure democratie.

A cet égard, le texte sur la contribution sociale généralisée,
qui a été adopté par le conseil des ministres, et dont nous
allons avoir à débattre dans quelque temps, sera l'occasion,
s'il est adopté, d'organiser chaque avinée un débat à l'Assem-
blée nationale sur le financement de la sécuriti . sociale . Aux
avantages nombreux d'une disposition qui, frics nte s tahlenient,
comme vous l'avez signalé Ici méme, mercred i dermes, men
sieur 'e ministre, va dans le airs d'une plo' grande justice
dans le financement de la sécurité sociale s'ajoute le mente
d'obliger le Parlement

	

encore qu ' il ne s'agis se pas d i ane

contrainte car je pense que le Parlement en sera satisfait - à
débattre chaque année de la part qu'il convient de demandes
à l'ensemble des revenus pour financer la sécurité sociale.

Par ailleurs, lors de l'examen du texte qui nous est soumis
aujourd'hui, nous allons avoir l'occasion de débattre sur la
question de savoir s'il est sage de reporter une fois encore les
élections à la sécurité sociale alors que nous avions adopté
en 1982 le principe de telles elections.

II serait facile de trouver dans le Journal officiel. ..

M . Jean-Yves Charnard . On va le faire !

M . Jean-Pierre Sueur, rapporteur. Je n'en doute pas,
monsieur Chamard

II serait facile, disais-je, de trouver dans le Journal officiel
de multiples citations en faveur d'élections à la sécurité
sociale . Qu'il me soit permis de dire à cet égard que les par-
tenaires sociaux n'en ont pas remis en cause le principe lors
des rencontres qui ont eu lieu le 21 juin dernier . Toutefois,
ils ont souhaité que la phase de discussions qui va s'ouvrir
ne soit pas en quelque sorte •« entachée » par un enjeu élec-
toral à court terme . Certes, une élection n'entache pas néces-
sairement la qualité d'un débat, mais la plupart des parte-
naires sociaux ont néanmoins souhaité qu'il en fût ainsi.

La question posée, et dont nous avons déjà débattu à plu-
sieurs reprises, est finalement celle de savoir ce qui ressortit
du législateur et ce qui relève de la responsabilité propre des
partenaires sociaux.

Qu'il me soit permis de dire qu'il serait absurde de consi-
dérer que les partenaires sociaux doivent dicter leur loi au
Parlement . Vous vous souvenez, mes chers collègues, que
nous avons été nombreux à réagir par rapport à tel ou tel
aspect d'un accord récent qui impliquait dans son énoncé
méme un vote du Parlement dans tel ou tel sens.

Toutefois, autant il serait injustifié de considérer que le
Parlement doit purement et simplement prendre acte de l'en-
semble des décisions qui sont le fruit des accords entre parte-
naires sociaux, autant, à l'inverse, il serait absurde - et nous
ne sommes pas tombés dans ce défaut au cours des dernières
années de légiférer sans tenir compte de ce qu'ils souhai-
tent . II faut bien sûr trouver un juste équilibre . Dans le cas
d 'espèce, il est apparu au Gouvernement, à votre commission
et à votre rapporteur qu'il était sage de suivre la position
manifestée par la plupart des partenaires sociaux dès lors
qu'ils l'ont fait avec clarté et dans les conditions que je viens
d 'évoquer.

Il ne s'agit donc pas de voter ce texte de manière défensive
mais de le voter de manière constructive en considérant qu'il
y a, en quelque sorte, une nouvelle donne, que nous allons
parler avec les partenaires sociaux et que ceux-ci vont
débattre du renforcement de leur rôle au sein des organismes
de sécurité sociale

Il y a un divorce, vous le savez bien, entre le principe de
l'élection, hautement affirmé . et le rôle qui, souvent, n'est
pas considérable et ne porte pas svr les chois les plus
décisifs

	

des administrateurs au sein des caisses et des orga-
nismes de sécurité sociale.

Ce texte ouvre donc une nouvelle donne . Nous allons
parler du rôle des administrateurs et de la manière d'ac-
croitre leurs responsabilités et leur pouvoir d'initiative . Nous
ar i ons parler aussi de la manière d'accroitre le rôle du Parle-
ment et, en méme temps, nous allons lancer de grandes
réformes, au premier rang desquelles figureront la contribu-
tion sociale généralisée ainsi que les débats sur le finance-
ment des retraites, sur le financement du système de protec-
tion sociale et sur !a maitrise des dépenses de santé, autant
de sujets que vous connaissez bien, monsieur le ministre, mes
chers collègues.

Ce n'est donc pas dans un esprit défensif mais avec un état
d'esprit constructif que j'ai l'honneur au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, de vous
demander, nes chers collègues, d'approa' : ., cc teste . (App;av-
(lisser

	

-ts sur les lames du groupe socialiste .)

M . le président. Je vous remercie, monsieur e rapporteur.
La parole est à Nt- le ministre des affaires sociales et de ja

solidarité

M. Claude (vin, ministre der affaires sociales et de la soli-
'Jante Monsieur le président, mesdames, messieurs les
Jeputes . Nt le rapporteur de lu commission des affaires
,ult-.Ireiles, ~a ^ilia!es et .ecia :es asana ires bien présenté



l'économie générale de ce texte, je me bornerai a mettre l'ac-
cent sur deux aspre', fondamentaux de cc projet, lesquels
éclairent ce texte et le justifient.

Je voudrais d'abord souligner le fait que le principe même
des élections, affirmé par la loi de 1982 . n ' est pas remis en
cause . Les nouvelles dispositions relatives à la designation
des administrateur ne concertent que Ir prix .:htvin maud tl, et
cr à titre rxeeptionnel . La refermer qui a ete choisie pour
procéder à cette désignation - les élections de 1983
témoigne de la volonté de continuité du Gouvernement et des
partenaires sociaux eux-mêmes.

Ensuite, je tiens a insister sur Ir fait

	

et c ' est Ir deuxième
aspect fondamental de ce projet que cc teste est le huit
d ' une concertation seneu .,e et apprufordie avec les organisa-
tions syndicales et professionnelles, qui, a l'issue d ' une ren-
contre avec le Premier ministre :1 la lin du mois de juin, ont
donne é. la quasi-unanimité leur accord à ce report des élec-
tions.

Les sujets qui suscitent un tel consensus au terme de dis-
cussions difficiles nr sont pas si nombreux Et je veux ici
saluer le sens profond des responsabilités qui anime les par-
tenaires sociaux, lesquels ont permis que cette décision puisse
être prise . C'est parce qu'au-delà de leurs légitimes diffé-
rences et divergences surtout sut un sujet comme celui de
la sécurité sociale - la majorité ors syndicats et les organisa-
tions d'employeurs sont conscients de l'importance des négo-
ciations que nous devons conduire ensemble, qu'ils ont
retenu le schéma qui leur était proposé

Ils ont en effet estimé, les uns et les autres, que le climat
d ' une campagr.e electorale nationale, parfois propice à la
mise en valeur des conflits, n'etait pas nécessairement favo-
rable à la solution des problèmes qui traversent notre système
de protection sociale.

Les enjeux qui conditionnent l'avenir de ce système
enjeux dont vous aurez, mesdames et messieurs les députes,

à débattre lors de cette session lorsque vous examinerez la
réforme des modalites de financement de la sécurité sociale
et la mise en place de la contribution sociale généralisée
exigent un dehat serein.

Je souhaite d ' ailleurs qu'a l'occasion - de ces débats vous
puissiez évoquer l ' ensemble de la problématique « protection
sociale. En effet, le fonctionnement de nos Institutions a
quelque chose de paradoxal : le Parlement vote les lois
sociales mats il ne délibère jamais des recettes qui permettent
d ' assurer :e financement de la protection sociale . Je crois
donc qu'ii est nécessaire qu'un débat ait lieu au sein du Par-
lement sur l ' équilibre de la :écume sociale.

A cet égard, je prends note de l'interet qui est manifesté ici
et là à propos de la contribution sociale généralisée, même si
je constata que les parlementaires de l ' opposition ont davan-
tage dit qu'ils étaient favorables à cette contribution lorsqu'ils
étaient la majorite, lorsqu'ils assumaient des responsahilites

mais pourquoi ne l'ont-ils pas mise en place 7 qu'ils ne
le font aujourd'hui . Pourquoi ne disent-ils pas qu'ils sont
toujours d'accord avec ce qu'ils ont dit il y a maintenant
deux ans 7 J'ai donc noté qu'un sentiment très large en
faveur de la contribution sociale généra l sée se manifestait au
sein de cet hemicycle.

M . René Carpentier . Mais non !

M . Jean-Yves Chamerd . ('est un peu osé !

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
11 ne m'appartient pas de porter une appréciation sur le fait
que le groupe communiste est tout de même considérable-
ment minoritaire dans cet hémicycle.

Mme Muguetts Jacqualnt . Mais deux tiers des Français
sont contre cette contribution, monsieur le ministre !

M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité.
Et quand j'emploie l'expression « sentiment très large en
faveur de la contribution sociale généralisée je peux com-
prendre que le groupe communiste ne se sente pas directe-
ment concerné.

Le président du R .P .R., le secrétaire général du même
parti, l'ancien ministre d es affaires snciaies se sont exprimes
taguère - certains à cette tribune peur dire qu'il fallait

% .lettre en place une contrihu.'on sur :'ensemble des revenus
A présent, ils nous disent qu'ils seraient d'accord pour que
cette contribttion soit mise en ouvtre, mais nous reprochent

de tee pas proposer de plan d'ensemble ni de plan de maî-
trise des dépenses . Je ne doute point que, au moment où
nous débattrons de la contribution sociale généralisée dans
cet hémicycle, les parlementaires de l'opposition sauront faire
des propositions permettant effectivement de maîtriser les
dépenses . J ' espère d'ailleurs que, compte tenu de l ' expérience
du plan Seguin de 1987 er de ses conséquences politiques, ils
:~nsnt de, prupositl . ;ns qui ne tuuclierunt pas au niveau de
remboursement des prestations maladie

Mesdames, messieurs les députés, c'est bien de cela que
nous aurons l'occasion de débattre au cours de cette session
parlementaire . Au-delà de l ' aspect polémique, parfois bien
utile pour 1c' pression des uns et des autres, je souhaite pro-
fondement que nous puissions asancer à partir de proposi-
tions concrète, nous permettant de maintenir un haut niveau
de protection sociale dans notre pays . Mais vous mesurez
combien un tel débat exige la serénité et une relation perma-
nente avec les partenaires sociaux chargés d ' assurer une res-
poissahilité importante dans la gestion du système.

J'en reviens au texte qui vous est présenté aujourd'hui . Le
report des élections propose par ce texte et l ' institution d 'un
mandat Intermédiaire court doivent étre l'occasion d'une
réflexion commune sur le renforcement des attributions des
conseils d'administration et l ' amélioration de leur fonctionne-
ment.

Cette reflexion sur un sujet difficile, maintes fois réclamée
et jamais conduite à terme, est aujourd'hui plus nécessaire
que jamais comme t 'attestent les problèmes que rencontrent
aujourd ' hui les partenaires sociaux dans la gestion du per-
sonnel du régime général de sécurité sociale et qui m ' ont
incité à confier une mission de rapprochement des points de
vue à

	

Lavergne.
D'ores et Jéjà, le texte qui vous est présenté prévoit un

accroissement des responsabt lités des administrateurs en
confiant la présidence du conseil d'administration de
l'A (' .O .S S . à un représentant élu alors que jusqu'à présent
la nomination du président relevait des ministres de tutelle.

Le présent projet de loi permettra ainsi de rationaliser le
fonctionnement des conseils en alignant les relations cotre
i'A .C .O .S .S . et les IJ .R .S .S .A .1 . sur le modèle des autres
branches et en -rrganisant des procédures de déchéances pour
les administrateurs défaillants.

Au total ce texte, dont j e rappelle encore une fois qu'il
traduit la volonte quasi unanime des partenaires sociaux, me
parait une étape importante dans le processus de modernisa-
tion du système de secunté sociale que nous avons engagé . Je
souhaite que nous soyons à même de poursuivre ce processus
avec détermination, car il s'agit de garantir un haut niveau de
protection sociale pour l'ensemble de nos concitoyens.
.Ippluudirsenrertts sur les bancs du groupe n'e,altste.i

M. le président . Merci, monsieur le ministre.
Dans la discussion générale, la parole est à M . Jean-Michel

Belorgey.

M. Jean-Michel Belorgey . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, ce texte qui, n'étaient
les butoirs que présente le calendrier des élections qui
auraient été a venir :1 la sécurité sociale si nous ne l'adop-
tions, aurait tees bien pu faire l'objet d'un D .D.O.S . ou d'une
disposition dans un texte en regroupant un certain nombre
d'autres, n'appelle pas des commentaires si nombreux que,
après l'excellent rapport de M . Sueur et l'intervention de
M . le ministre, il faille qu'on s'y attarde.

Je voudrais simplement faire ressortir à mon tour qu'il
comporte deux séries de dispositions : les unes qui sont des-
tinées à s'inscrire durablement dans le droit de la sécurité
sociale, les autres qui ont une portée transitoire.

Les dispositions de portée durable, vous l'avez compris,
ont essentiellement pour objet d'accroitre un certain nombre
de tendances en fas eur de la déontologie, de la rigueur dans
la gestion des caisses . Il faut effectivement que les adminis-
trateurs de la sécurité sociale, pour participer dans de bonnes
conditions à la conduite des travaux des conseils, gagnent à
être assidus Par conséquent, les mesures de déchéance
prévues sont légitimes.

il est vrai aussi ,lue, si l'on seut taire en sorte que la
branche recouvrement « Je la sècunte sociale fonctionne
dans des conditions plu : harmonieuses, qu'on y mette en
p'ace des technologies adaptées aux besoins de ce temps, le
renforcement des pouvoirs de l'A .C .O .S .S . se comprend .



Restent les dispositions transitoires.
Qu'elles provoquent des états dame sur un certain nombre

de bancs de cette assemblée, je le comprends pour ma part
fort bien, mais je crois qu'il faut les dépasser . Ces états
d'âme peuvent tenir à ce que j'appellerai la philosophie de
l 'activité législative . Vous avez invoqué, monsieur le ministre,
l ' accord intervenu en juin dernier entre le Premier ministre et
un certain nombre d ' organisations syndicales pour justifier la
mise en discussion de ce texte, et je crois que cette j ustifica-
tion peut emporter notre conviction ; j'y reviendrai tout à
l'hcrue.

Je veux ' .sut de mème faire remarquer que si la tendance à
solliciter le législateur que nous sommes collectivement,
exécutif et législatif, mais singulièrement le Parlement - pour
valider des arrangements intervenus entre l'exécutif et des
grands partenaires sociaux peut contribuer à favoriser l'émer-
gence d'une société négociée, elle peut aussi mettre un jour
ou l'autre le pouvoir législatif, au moins lui, dans une situa-
tion un peu difficile ou de demi-malaise, tant il est vrai
qu'une fois que le législatif est placé devant des engagements
d'un exécutif qu'il soutient, il aurait mauvaise grâce à ne pas
lui permettre de tes réaliser. Mais entre se sentir solidaire,
comme il v est naturellement porté, et abandonner une partie
de ses prérogatives, la marge est étroite . En l'espèce, comme
dans l'affaire du travail précaire, dont nous avons eu à
connaitre à la dernière session, le législatif peut se sentir un
peu en difficulté par rapport à sa propre conscience.

i)euxième difficulté technique : on reconduit les conseils
- et je redirai tout à l'heure fortement que la mesure est
opportune - mais avec un aménagement qui consiste à pré-
voir que, comme les administrateurs ont pu, au long de leur
mandat déjà renouvelé une t'ois, s'user, Ils pourront être rem-
placés poste pour poste, dans les sièges qu'ils détiennent, par
les organisations syndicales dont ils sont l'émanation . Il va
sans dire que, dans une période oit un certain nombre
d'échéances électorales vont devoir être reconduites, une
méthode de ce genre ne pourrait pas faire école sans que cela
pose un certain nombre de problèmes.

Il est vrai que, dès lors qu'on a soumis au suffrage uni-
versel ou mème à un suffrage plus restreint la désignation de
représentants, faire des postes qu'ils occupent la propriété
d'une organisation pose problème . Méline quand les méca-
nismes de désignation sont plus subtils . il en vs de rnéme.

Venons-en au fond . Après les états d'âme, le sens de l 'op-
portunité et le sens de l'avenir.

Un contrat a été passé, un contrat moral, entre les organi-
sations syndicales et le Gouvernement . Je crois qu'il nous
appartient effectivement de le valider, car c'est a raison que
la majorite des organisations syndicales d estimé que le
moment pourrait étre mal choisi de procéder à des opérations
électorales au moment ou s'engagent c'est ce qui est
indiqué dans le communiqué de iuir - des négociations sala-
riales et, plus profondément encore, au moment ois des
redorres importantes, que vous avez indiquées . monsieur le
ministre, sont prévues dams le champ de la sécurité sociale.

il serait dommage que le grand débat national dont les
élections au conseil d'administration des caisses doivent étre
l'occasion porte sur des aspects secondaires et non sur ce qui
est l'objet de notre préoccupation à tous, .1 savoir l'avenir de
ta sécurité sociale, l'articulation des pouvoirs des différentes
parties prenantes dans l'orientation de la protection sociale et
dans la mise à jour des équilibres qui conditionnent son
avenir

Si le Gouvernement et l'ensemble des partenaires sociaux
engageaient, d'ici aux Ne stions de 1993, un débat suffisam-
ment ouvert pour qu'en ressorte avec clarté comment, à
l'avenir, les partenaires sociaux, les représentants des assurés
au sein des caisses pourraient prendre une meilleure place
dans la gestion de la sécurité sociale tout en dialoguant avec
un Parlement doté de pouvoirs d'orientation plus importants
qu'aujourd'hui, si, en un mot, on parvenait à définir les
contours d 'une stratégie recalant les pouvoirs respectifs du
législatif, de l'exécutif et des représentants des assurés, le
débat qui pourrait précéder la consultation électorale pren-
drait un sens qu'il n'aurait pas pu avoir dans la conjoncture
actuelle.

C'est sous ces auspices, et en tenant compte de l'affirma-
tion essentielle qu'il s'agit seulement de reporter les élections
et non pas de changer de stratégie, qu'il me parait nécessaire
de se rallier à la démarche que vous avez choisie, monsieur

le ministre . On peut la tenir, ainsi que vous-mème et le rap-
porteur l'avez fait valoir, pour une démarche d'avenir, car
elle élimine un certain nombre des scories du passé, mais
aussi pour peu que les négociations auxquelles j'ai fait allu-
sion assurent une clarification nouvelle des enjeux . Si tel
n'était pas le cas, nous nous retrouverions peut-être d'ici
quelques années dans une situation aussi difficile que celle
que nous connaissons aujourd ' hui mais, en toute hypothèse,
il ne faudrait pas en tirer prétexte pour reporter une nouvelle
fois des échéances qui, par leur nature, parce que la consul-
tation populaire qui est prévue doit permettre le débat qui a
parfois fait défaut, ont une valeur irremplaçable.

Ainsi, la démarche dans son ensemble, sous les auspices
que vous nous avez dits et auxquels il faudra se tenir, me
parait de nature à emporter l'adhésion de l'assemblée.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je vous remercie monsieur le président
de la commission.

La parole est à M . Jean-Yves Chat-nard.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le président, monsieur
le ministre, nies chers collègues, nous vivons une première
cet après-midi puisque je vais très officiellement m'adresser à
vous au nom de l'Union pour la France . ..

M . Jean Auroux . C'est quoi, ça ?

M . Jean-Yves Chamard . . . . ayant reçu délégation des trois
présidents des groupes du R .P .R ., de l'U .D .F . et de l'U.D.C.

M . Jean-Pierre Sueur, rapporteur . C'est sans doute qu'ils
n'ont pas trouvé assez d'orateurs pour tous les groupes !

M . Jean Auroux . ils rie sont pas là pour vous applaudir !

M . Jean-Yves Chamard . . . . pour m'exprimer au nom de
l'ensemble de mes collègues.

Je tiens d'abord à donner lecture d'un court extrait des
débats du 7 jc''`let 1982 :

.< En supprimant les élections des administrateurs des
caisses de sécurité sociale, vous avez, messieurs de l'opposi-
tion, porté une lourde responsabilité dans la désaffection et
le déscr•.gas;enrcnl les fiançais ' is . - :s leur protection
sociale.

A deux reprises, en juillet 1974 et en juin 1978, les parle-
mentaires socialistes ont déposé des propositions de loi visant
à modifier le mode de désignation et la composition des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale.
Aujourd'hui, à cette tribune, un vrai débat peut s'amorcer : il
y a, d'un côté, ceux qui sont partisans de l'idéal de démo-
cratie sociale né en 1945 et, de l'autre, ceux qui veulent les
en exclure.

n < Nous artendans, nous socialistes, beaucoup des élections
qui vont avoir lieu en 10 83 . Après avoir été muselés pendant
quinze ans, les partenaires sociaux vont enfin pouvoir s'expli-
quer et expliquer aux usagers les problèmes actuels de la
protection sociale.

Je regrette que ce ne soit pas vous, monsieur Evin, qui
ayez prononcé ces paroles historiques, 'nais l'actuel président
de la commission des lois, M . Sapin.

A en croire M . Sapin, vous proposez dans ce texte de
museler pour trois ans les partenaires sociaux . Commuent ne
pas étre narquois devant un sel projet"

Aujourd'hui, la protection sociale est à l'ordre du jour, elle
remplit les colonnes vies journaux . Elle vous conduit, mon-
sieur le ministre, à vous exprimer beaucoup, et parfois avec
un biais intellectuel donc je parlerai tout à l'heure, sur les
radios ou à la télévision, à propos de la C .S .G ., bien sûr, de
l'union des caisses nationales de sécurité sociale, du rapport .,
qui n'est pas si éloigné, de la Cour des comptes sur la
C . N .A .M ., de vos projets de réduction des dépenses de santé,
du Livre blanc sur les retraites . a Soeur Anne, fie v,, . t'a rien
venir? „ Je crois d'ailleurs, après vous avoir lu . que quelque
chose va venir . ..

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Gràce à vous, sans doute !

M. Jean-Yves Charnard . Grâce à nous tous, car j'ai, dans
les rangs dit parti socialiste, quelques fidèles alliés . Ainsi,
11 . Jean•Mie hel Belorgey ou M . Routard sont-ils complète-
ment d'accord avec moi sur la nécessité d'un vrai débat .



M . le ministro des affaires sociales et de la solidarité.
Moi aussi !

M . Jean-Yves Chamard . Voilà un trio, ou plutôt un quar-
teron de députés rt de ministres qui vont aller de l'avant, j'en
suis convaincu.

M . le président . ,i Quatuor „ serait preférahle

M. Jean-Pierre Sueur . Tout à fait !

M . Jean-Marie Le Guen . « Quarteron
mauvais souvenirs !

M. Jean-Yves Chamard . Va pour ,i quatuor
Ce vaste débat, l'aurons-nous un jour '.'
Pourquoi, Jean-Michel Belorgey l'a souligné tout à l'heure,

ne débattons-nous pas à l'occasion de ce projet de loi un peu
plus en profondeur, non pas du système de protection sociale
mais de la gestion de celui-ci ? L'occasion vous en était
donnée . Or vous nous proposez une forme de texte croupion
qui reprend ce qui a été scellé, en votre absence, chez le Pre-
mier ministre au mois de juillet dernier.

Monsieur le ministre, considérez-vous que le mode de
fonctionnement actuel des organismes de sécurité sociale soit
satisfaisant ?

Je le qualifierai pour ma part de système autobloquant.
Chacun de ceux qui sont concernés a en effet le pouvoir
d'empêcher l'autre mais aucun n'a le pouvoir de faire
avancer les choses lorsque c'est nécessaire.

Ainsi, pour l'UCANSS, vous avez bloqué le système,
entrainant les démissions de plusieurs administrateurs.
Souhaitez-vous, monsieur le ministre, étatiser l'UCANSS ?
Souhaitez-vous au contraire qu ' elle soit gérée par les orga-
nismes représentatifs des salariés et des employeurs '! Mais
alors, comment leur en donnez-vous les moyens'! Quelle est
la nature, quelle est l'importance des responsabilités que vous
souhaitez confier aux organismes de gestion de la sécurité
sociale ? Voulez-vous accroître le pouvoir de l'Etat ' Certains
le craignent . La C .G .T . mais aussi Force ouvrière s'expriment
dans ce sens, notamment à l'occasion du débat sur la (' .S .G.

Souhaitez-vous au contraire responsabiliser plus fortement
les administrateurs des caisses ? Si oui, comment ? Ce projet
de lui n . etitit-il pas t'oeeission de résoudre ce problème de
gestion, alors que la C .S .G. traitera du financement de la
protection sociale

Autre problème : trouvez-vous normal que ia caisse vieil-
lesse ait aujourd'hui un déficit cumulé de pius de 80 mil-
liards de francs :' On va bientôt atteindre les 100 milliards de
francs, et ces sommes sont prélevés sur la caisse d'allocations
familiales, sur les accidents de tra+'ail et, bientôt, sur la santé.
East-ce normal '' ( " est vrai que fa loi de 1967 a institué un
système de vases communicants, mais on cannait tout de
même le solde . Croyez-vous sincèrement, monsieur le
ministre, que vous ne proposerez pas un jour ou l'a':tre, vous
ou l'un de vos successeurs, de repartir à zéro et d'annuler la
dette ? Est-ce normal ?

Est-il également normal que les retraités aient une si faible
place à l'Intérieur des systèmes de gestion de la c a isse vieil-
lesse '' Nous devons parler de ce problème . Cela fait des
mois que vous nous le promettez . Depuis que je suis député,
à chaque examen de D.M .O S . ou assimilé, vous nous
répondez que nous verrons cela lors de la prochaine session.
Maintenant, vous nous dites que nous étudierons le problème
lors du débat sur la (' .S .G.

M . le ministre dus affaires sociales et de la solidarité.
Si vous la votez !

M. Jean-Yves Chamard . Ce n'est pas une condition !

Ne pensez-vous pas que, dès lors que les retraités seront
les premiers concernés par un certain nombre de décisions
que vous devrez proposer sur les retraites, il serait normal
qu'ils soient plus nombreux au sein de la caisse vieillesse '' Je
vous proposerai un amendement en ce sens tout à l'heure, de
même qu ' il me parait ìndispensable qu'ils siègent au Conseil
économique et social, qui formulera un avis sur l'ensemble
des systèmes de retraite.

J ' en viens à la dépendance . M . Théo Braun a disparu et le
fonds de la dépendance avec lui . Ce que j'ai pu lire au cours
des dernières semaines démontre que ce projet, qu'il avait
proposé au Gouvernement de Jacques Chirac dans ur.. :. Liv r e

blanc », et qu'Il a defendu tout au long des derniers mois, est
aujourd'hui tombé aux oubliettes . Comment voulez-vous
résoudre le problème de la dépendance '! Allez-vous accroître
les dépenses de la branche maladie '! Ce n'est pas forcément
la meilleure solution . Allez-vous, comme le proposait
M . Boulard, en contrepartie de ce qui sera demandé aux
retraités au titre de la (' .S .G., créer ce fonds de la dépen-
dance :'

Je dirai un mot de l'« impôt Rocard », de l'« impôt Evin-
Rocard », Si vous préférez.

M . Jean Auroux . De l'« impôt ('hamard »

M. Jean-Yves Chamard . Sûrement pas !

Je regrette l'absence, bien qu'elle soit normale, du ministre
délégué chargé de la santé . Je souhaitais lui demander une
ex p lication de texte sur une interview à L 'Express, qui n ' est
pas encore parue, mais qui circule . II serait intéressant qu'il
nous dise comment il est devenu aujourd'hui favorable à un
impôt qu'il refusait de voter il y a quatre jours lorsqu'il était
encore député.

M . !e ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Il n'a rien déclaré du tout !

M . Jean-Yves Chamard . J'ai parlé tout à l'heure de
« biais intellectuel » . Vous avez évoqué, à la radio et à la
télévision, la position de l'opposition sur la contribution
sociale généra ,

Notre po ,	a a toujours été celle du comité des sages,
c'est-à-dir• ail faut pérenniser le système de protection
sociale . N. , un nombre très important de mesures sont
nécessaires car une seule ne suffit pas, vous le savez aussi
bien que moi ; il faut jouer sur de très nombreux leviers . II
faudra, bien sûr, se poser le problème du financement de la
protection sociale . Peut-étre doit-on imaginer un impôt dont
la base soit beaucoup plus large que celle qui existe aujour-
d ' hui . Voilà ce que nous avons dit, voilà ce que vous ne
faites pas.

Aujourd'hui, l ' « impôt Rocard » est un impôt de plus sur
le revenu . ..

M. Jean Auroux . Mais non !

M. Jean-Yves Chamard . . . .qui ne règle rien . 11 ne rap-
porte pas un centime supplémentaire aux caisses de la sécu-
rité sociale. ..

M . Jean-Marie Le Guen . Vous le regrettez ?

M . Jean-Yves Chamard . . . .mais il augmentera par la
suite . ("est vous, monsieur le ministre, qui m'avez répondu,
mercrr.•di, lorsque j'ai demandé au Premier ministre, lui lais-
sant le. paternité de cet impôt : « Monsieur le Premier
ministre . prenez-vous l'engagement qu'il n'augmentera pas ? »
Tout le discours actuel consiste à affirmer que Fa ne coûtera
as plus, cher . Vous m'avez répondu la seule chose que vous
pousses répondre : ('e sont les députés qui décideront ».
Mais comme le Gouvernement maîtrise l ' ordre du jour priori-
taire, ,. ' est vous, monsieur le minsitre, qui proposerez l ' aug-
mentation.

Enfin . as s'z vous remarque 'iu'au passage le ministre des
finances . qui n'est pas le plus chaud partisan de cet impôt
nouveau . ..

M . Jean-Marie Le Guen . Quel analyste

M . Jean-Yves Chamard . . . .empochera une masse impor-
tsnte d ' impôts supplémentaires : si les 37 milliards qui étaient
payés sous foras de cotisations ne produisaient pas d'impôts,
cc ne sera pas la cas des 37 milliards prélevés sous forme de
C .S .G. Je demanderai d'ailleurs aux services de l'Assemblée
de calculer ce que le ministère des finances se mettra dans la
poche e.t il faudra qu'on nous explique ce que l'on en fera.

Vous n'étes pas le ministre en titre de la santé, mais vous
ôtes !e tuteur de ce secteur, ce qui me permet d'évoquer à
mon tour, en quelques mots, ce que vous avez fait tout à
l'heure, les problèmes qui s'y posent.

Oui, il faut maitriser le ., dépenses d : la branche maladie de
la sec:urlte sociale . C'est indispensable . Tout le monde est
d'accord sur l'objectif. S'agissant des recettes, les choses sont
moins simple: je ne vous rappellerai pas l'attitude oui a été
la siirre entre 1986 et 1985 face à NI . Philippe Séguin

rappelle de



Pour ce qui nous concerne, nous avons toujours privilegre
l'approche qualitative Nous n'obtiendrons des resultal,
qu ' avec un très grand effort de pedagogte, qui suppose
l'appui des professions de santé . Estimez-vous, monsieur le
ministre, que vous disposez al ce jour de cet appui " Votre
approche n'est-elle pas plutôt technocratique et ne risque-t-
elle pas de conduire .t prendre de, mesures ail tut a l'en-
contre des uhleLtls sise, ' A cet egard, je sous donnerai
deux exemples.

Les médicaments d ' abord . Vous avez laisse entendre la
décision n 'est pas encore prise que vous envisagez de revoir
les prix des médicaments français, lesquels sont tirés au
moment de 1 ' .tutunsauun de mue sur le marche, si le nombre
des ventes est ires sul-erreur aux pensions . A prerniere sue,
pourquoi pas '! Mai, qu ' en sera-t-il des prix des médicaments
étrangers, que vous n'avez pas le pouvoir de fixer au moment
de l ' autorisation de mise sur le marche "

M . le mi niche des affaires sociales et de la solidarité.
Mais si !

M. Jean-Yves Chamard . Allez-sous faire la mate chose
pour eux

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Naturellement !

M. Jean-Yves Chamard, Dans quelles conditions '!
S ' agissant, ensuite, de l ' imagerie à resonance magnétique

nucléaire, vous avez pris récemment une décision, dans ce
domaine où les prix sont fixés dans des budgets globaux
dans la plus parfaite transparence : on connait le prix des
appareils, les amortissements nécessaires, c'est-,Loire les rem-
boursements des emprunts, et le, salaires verses à ceux qui
font fonctionner les installations L'objectif de transparence
qui peut étre le vôtre est donc pleinement .assuré . Or, et avec
des chiffres qui, d'après les informations durit je dispose.
n ' ont pas de rapport direct avec la réalité, sous avez autori-
tairement fixé de nouveaux tarifs, c ' est-à-dire de nouveaux
budgets globaux.

J'aimerais qu'un jour, monsieur le ministre, sous puissiez
nous démontrer que les prix qui figurent dans les documents
qui ont été transmis aux caisses de sécurité sociale reposent
sur une réalité économique, ce dont je rie suis pas srir.

Voilà comment, avec des idées technocr,trques, on risque
parfois de faire le contraire de ce que l'on souhaite !

J'er, arrive à ma conclusion.
Vous nous proposez d 'entériner une „ decision

	

comme il
est écrit dans l ' exposé des motifs . l'an tait, il s ' agit non pas
d'une « décision « mais d'une

	

proposition „ faite

	

l'Hôtel
Matignon entre les partenaires sociaux.

Pourquoi pas " Matis sommes nous ratinent sûrs que les
trois ans de répit demandés permettront une véritable remise
à plat de notre système de protection sociale .' I .es querelles,
qui s'étalent dans la presse, entre certains responsables de ces
formations ne sont pas de meilleur augure.

Etes-vous vous•méme décidé à faire des propositions suffi-
samment fortes et crédibles, et susceptibles d ' emporter l ' ac-
cord de l'ensemble de la nation, ce qui n ' est manifestement
pas le cas de la cotisation sociale genéralisée "

Fies-vous certain de pouvoir utiliser ces trois ans afin que,
réellement, il se passe quelque chose " A moins qu'il ne
s ' agisse tout simplement de reculer pour mieux sauter ..

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Mais non !

M . Jean-Yves Chamard . Je ne parle pas de vous, niais de
l ' ensemble

Notre position est logique, la vôtre l'est moue,,
Lorsque M . Soisson nous a proposé un projet de loi sur le

travail précaire, nous nous sommes . après avoir dit ce que
nous avions à dire, abstenus . Aujourd'hui, nous allons faire
de même, mais avec une certaine ironie . ('ai, sans que l'on
ait besoin de rappeler les propos tenus par M . Sapin ii y a
huit ans, on démontre que ce que certains d'entre vous nous
ont présenté, à l'époque, comme une grande conquête sociale,
comme une grande conquête de la démocratie, n'etait pas
aussi évident !

Vous revenez devant nous la mine un peu basse pour nous
dire que l'on ne remet pas les choses en cause On jure sur
les saintes écritures . . .

M . Jean Auroux . Sur le, ecritures talques !

M. Jean-Yves Chamard . Suit ! On jure sur les écritures
laique, iSourrresi que dans trois ans se tiendront effective-
ment des élections Or vous n'en étes pas certain non plus.
Tout cela n est-il pas seulement un habillage destiné à un
accord repartissant certaine, présidences avec la création
d'une prrsuiencc supplémentaire'. Ii :en sûr, nous ne sommes
pas contre . .

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. Il faut le dire !

M. Jean-Yves Chamard . . . . mais nous regrettons que l'on
n ' ait pas prutitr de l ' obligation qu ' il y avait de présenter un
projet de loi peur aller plu, au fond des choses.

Débattrons-nous vraiment, à l'occasion de la discussion de
la contribution sociale généralisée, non seulement de la pro-
tection sociaie, mais aussi du fonctionnement des organes de
gestion de la protection sociale '!

J'écouterai avec intérêt votre réponse . Quoi qu'il en soit, je
vous confirme que les groupes du R.P .R., U.D.F. et de
l'U .l) .( ' . émettront un vote d'abstention qui se veut ironique.

M . la président . Je vous remercie, cher collègue.

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, les Français sont, dans
leur immense majorité, très attachés à leur système de protec-
tion sociale, à leur sécurité sociale.

('et attachement, qui s'ancre au plus profond des valeurs
fondatriers de notre République et qui témoigne de la perma-
nence des idées de justice et d ' égalité, tient tout autant dans
la modernité de cette grande conquête sociale : modernité de
ses objectifs dans le droit décidé pour tous à la santé, à la
famille, à la retraite ; modernité de son financement à partir
du lieu où par le travail se créent les richesses, à savoir les
entreprises ; modernité dans son rôle moteur tant pour le
progrès économique que pour le progrès social et le bien-être
des indisulus : modernité de sa gestion, où ies assurés
sociaux sont les principaux concernés, pour ne pas dire les
seuls, par la bonne marche de la sécurité sociale.

Enfin, en regard des inégalités soc :ales qui se creusent et
des situations dramatiques de pauvreté, c'est peu dire que,
pour des millions de Français, la sécurité sociale constitue le
dernier rempart és liant qu'ils ne sombrent irrémédiablement
dans le plus total dénuement

Or la sécurité sociale est aujourd ' hui, il faut le dire, grave-
ment menacée . Elle l'est non seulement par les coups qui
n'ont cessé de lui être portés depuis sa création en 1946, mais
elle l'est plus encore par les mesures que vous projetez de
prendre, rrltnsieur le ministre, et vous pouvez dés à présent
compter sen notre plus totale opposition à leur sujet - je
parle de la coiuribution sociale généralisée - un nouvel impôt
injuste in arbitraire.

J'ai écouté le rapporteur, qui a dit : u Nous avons eu le
souci 'r . et cela est démocratique . « d'avoir écc nié tous les
partenaires sociaux •'.

M . Jean-Pierre Sueur, rapporteur. La plupart !

Mme Muguette Jacquaint . Soit ! Mais ce n'est malheu-
reusement pas toujours le cas !

Je souhaite, monsieur le ministre, toujours dans le souci
que vous avez de la démocratie, que vous puissiez entendre
les deux tiers des Françaises et des Français qui refusent la
cotisation sociale genéralisee.

Aussi, eu égard au nombre de nos concitoyens concernés,
aux innombrables incidences qu'a la sécurité sociale sur leur
vie quotidienne, aux financements qui sont en jeu, le devenir
de la sécurité sociale exige un débat national au grand jour
et à i - échelle de tout le pays.

Cet indispensable débat démocratique aurait dù selon la
roi être d ' ores et déjà lancé à travers le renouvellement du
mandat des administrateurs des organismes . Mais il nous
semble depuis plusieurs années que, de ce débat, vous ne
voulez pas !

II des rait s'agir non pas du montent d 'un déficit qu ' il
constendratt de combler mathématiquement par un impôt
supplémentaire sur les salaires, les retraites et les chômeurs,
triais de lit cause de celui-ci et, par voie de conséquence, des
seules mesures justes à prendre .



Ce débat-la, nous entendons, en ce qui nous concerne, le
mener avec tous ceux, et ils sont des millions, qui ont • la

sécurité sociale au eteur it . l 'el est l ' objet de la proposition de
loi que nous venons de déposer sur le financement de la
sécurité sociale.

Nous aurions souhaité, et nous espérons que nous l'aurons,
un débat sur la branche maladie e' sur ce droit a La tante,
qui, aujourd'hui, a l'aube du XXI' ,iecle, est rein', en cause
pour des trillions de nos concitoyen,

	

11 y a aujourd ' hui des
sans droits , . surtout du t'ait des mesures de restrictions, de

la baisse des remboursements, du budget qui étrangle les
hôpitaux, du chitm,rge de longue durée.

I )alii notre pJ'. s, alors igue les pfogre, de la nledec' ie, réa-
lisés gràce a la sécurité sociale, permettent d ' esperer l'ami-
nation de, maladies comme le cancer ou le, maladies car-
diaques, la tuberculose réapparait et recommence à
progresser.

Nous voulons un dehat et la sérac sur la branche accidents
du travail et maladies professionnelles qui, eux aussi, pro-
gressent de manière effrayante, notamment a cause des
emplois précaires, dont nous avons parlé il y .t quelque
temps d l ' occasion d ' un texte concernant la précante du tra-
vail.

Mais, alors que cette augmentation devrait entrainer une
hausse pénalisante pour le patronat, les pressions que celui-ci
exerce pour empêcher qu'accident, et maladies ne soient
déclarés ont alourdi de plusieurs dizaines de milliards les
charges de l'assurance maladie . Un cadeau de 3 milliards
d'exonération provenant de ces pressions est annoncé.

Nous voulons un débat et la vérité sur la branche famille,
dont le patronat veut se désengager totalement et pour
laquelle il reçoit l ' aide du Gouvernement, puisque déjà le
I .r janvier 1989 une baisse de deux points a éte accordée,
entrainant un manque à gagner de 13 milliards de francs
pour cette branche.

La contribution des entreprises dans cette branche

	

il faut
le rappeler et est-ce justice ?

	

yui était de 16,75 p . 101) en
1958 n ' est plus que de 7 p . 100 en 1990.

Quand les problèmes démographiques sont evoqués pour
remettre en cause les retraites et que les handicaps financiers
sont maintenant le premier obstacle mis en avant par tes
parents à la naissance d'un nouvel enfant, on voit combien la
clarté sur ces faits est nécessaire.

Nous voulons, bien sûr, un débat sur la branche vieillesse,
pour, là aussi, rappeler qu'un million de personnes n'ont
pour survivre que les 2 930 francs du minimum vieillesse et
que 125 milliards de francs ont été en quelque sorte volés
aux retraitée en sept ans rien qu'en désindexant les pension•,
des salaires.

Nous voulons enfin qu'un débat s'engage au grand jour
sur l'argument du poids prétendument insupportable pour
l'économie que constitue la progression des dépenses de pro-
tection sociale et sur ces charges trop lourdes qu'auraient à
supporter tes entreprises, nuisant à leur compétitivité et, par
là même, à l'emploi stable et correctement rémunéré.

Si nous proposons une réforme de l'assiette de la contribu-
tion des entreprises afin de sortir du cercle vicieux de réces-
sion de l'emploi et des salaires en pénalisant fortement les
entreprises qui appliquent cette politique et en encourageant
celles qui t'ont le contraire, .1 savoir création d'emplois et
hausses de salaires, encore cca'eent-il de rappeler, là aussi, et
j'ai évoqué ce point hier, que i';84 à !989 le solumr des
transactions boursières en France a été multiplié par huit
pour atteindre 3 947 milliards, soit plus du double de l'en-
semble des salaires nets annuels . Il ne s'agit quand même pas
de petites sommes ! Les dépenses d'armements ne sont pas
mises, elles, en rapport avec celles de la protection sociale, et
la contribution des entreprises est plus basse qu'en 1980 alors
que la cotisation salariale est passée de 6,5 p . 100 en 1975 à
13,6 p . 100 aujourd'hui . Est-ce, l .1 aussi, une mesure de jus-
tice ?

II faut encore rappeler que c'est quelque 29 milliards en
dix ans d'exonérations de charges partronales que l'Etat a
pris à sa charge pour lutter contre le chômage, mais que ce
dernier frappe toujours près de 9 p . 100 de la population
active pour une durée moyenne de plus de treize mois et que
en revanche 100 000 emplois créés rapporteraient de _1nq à
six milliards supplémentaires pour la protection sociale et
I p. 100 d'augmentation des salaires rapporterait 9 milliards
de plus .

( 'est ce vaste débat que ces élections à la sécurité sociale
aurait permis d'engager, et dont vous ne voulez pas, ce que
je regrette, monsieur le ministre

Mais vous n'êtes pas le seul ! J'ai écouté M . le Premier
ministre affirmer qu'il n ' était pas opportun de tenir un débat
sur les élections aux conseils d'administration des organismes
puisque nous sommes dans une situation de pleine réforme
en matière de sécurité sociale.

Les élections des conseils d'administration des organismes
de sécurité sociale auraient pu être l'occasion d'un débat de
fond sur les problèmes qui nous sont posés aujourd'hui.

A ce refus, qui est en fait le refus de la démocratie et s'ins-
crit dans votre politique et dans le présent texte, s ' ajoute
l'autoritarisme que vous manifestez à l'égard des personnels
de la sécurité sociale, qui demandent par des augmentations
de rémunérations la reconnaissance de leur classification et,
par de nouvelles embauches, les moyens de mieux remplir
leur mission auprès des assurés sociaux.

II en va de même à l'égard de I'U .N .C .A .N .S .S ., qui propo-
sait une augmentation de I p . 100, jugée naturellement
incompatible avec la politique d'austérité conduite depuis des
années . La sécurité sociale et ses personnels ont besoin que
d'autres choix soient débattus par l'ensemble du pays ; ce
serait cela la démocratie, dont vous semblez être respec-
tueux !

Au lieu de cela, vous reportez les élections aux conseils
d'administration des organismes de sécurité sociale à 1993.
Or nous ne savons pas ce que sera la situation en 1993, et
nous a'ions des raisons d'être inquiets ! En effet, la France
est un des pays seuls à disposer d'une protection sociale.
("est une originalité qui est due aux luttes et dont on peut
étte fier, mais qui est remise en cause, cela me parait indé-
niable.

Les autres pays de la Communauté économique euro-
péenne n'ayant pas ce type de protection sociale, on est en
droit de se demander si, en 1993, on ne nous annoncera pas
que, pour nous aligner sur la Communauté, les élections aux
conseil, d'administration des organismes de sécurité sociale
n'auront jamais lieu.

Pour toutes les raisons que je viens d'évoquer, le groupe
communiste, mais vous n'en serez pas étonné, s'opposera à
votre texte . (Applaudissements sur les bancs du groupe commu-
riirre.;

M . le président . Je vous remercie, chère collègue.

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
teste du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'a partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Articie 1"

M . le président . Je donne lecture de l'article premier :

Section 1

Dispositions permanente!.

Art . I" . A l'avant-dernier alinéa de l'article L .214-3 du
code de la sécurité sociale, après les mot, : "des conseils
d'administration " sont ajoutés les mots : " ainsi que les
administrateurs qui, sans motif légitime, n'assistent pas à
quatre séances consécutives du conseil d'administration " ».

Deux orateurs sont inscrits sur cet article.

La parole est a: Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Ainsi, désormais, selon cet
article, les administrateurs qui, sans motif légitime, n'assiste-
raient pas à quatre séances consécutives du conseil d'admi-
nistration pourraient se voir ôter leur mandat.

Quand on prend des responsabilités, il faut les assumes,
l'en suis tout à fait d'accord . Néanmoins, cette phrase nous
pose des problèmes ! Il s'agit, certes, d'éviter un absentéisme
préjudiciable au fonctionnement des conseils d'administration



des caisses . Encore faudrait-il préciser si la phrase concerne
les titulaires et les suppléants ou les seuls titulaires . Nous
suggérons alors d'aller dans le sens du Président de la Répu-
blique, qui s'est exprimé lors du quarantième anniversaire de
la sécurité sociale . Il convient de se demander si les adminis-
trateurs qui siègent dans ces conseils d'administration sont
dotés d'un statut et de moyens leur permettant d'exercer plei-
nement leur mandat .Là est bien le question primordiale.

Les administrateurs qui ne participent pas aux séances du
conseil d'administration avaient-ils les moyens d'y assister Y
Les organisations qui ont procédé à la désignation de ces
administrateurs sont mieux à même que quiconque de le dire.
Elles ont tout intérêt à cc que leurs représentants participent
efficacement au fonctionnement des conseils.

D'ailleurs, les conseils d'administration disposent d'un
règlement intérieur où le problème est correctement posé.
Dès lors, pourquoi cette mention dans la loi ? Nul doute que
l'esprit de responsabilité qui anime d'ores et déjà les admi-
nistrateurs ne puisse que progresser, compte tenu de ces élé-
ments . Si ceux-ci ne sont pas pris en compte, le fonctionne-
ment des conseils peut s'en trouver altéré.

La réponse ne peut donc résider dans des mesures qui
n'apparaîtraient que comme visant à la régression du rôle des
administrateurs . La démocratie ferait un pas en arrière . Nous
voulons espérer que ce n'est pas cette voie qu'entend suivre
le Gouvernement avec cette disposition du texte.

M. le président . La parole est à M. Jean.-Yves ('hamard.

M. Jean-Yves Chamard . En commission, il y a eu un
débat à ce sujet : le rapporteur avait avancé une proposition
apparemment intéressante . L'automaticité peut être inquié-
tante.

Au cas où un problème se poserait, je souhaite que soit
confirmée la non-automaticité . II faudra juger si le motif est
légitime. Nous souhaitons tous, je pense, que l'expression
« motif légitime » soit par la suite interprétée dans l'accep-
tion large.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur . Je vais faire écho aux
propos de Mme Jacquaint et de M . ('hamard. Dans cette
affaire, l'essentiel, c'est effectivement la notion de a motif
légitime ».

S'il y a quatre absences consécutives, sans motif légitime.
la déchéance peut être prononcée.

M. Jean-Yves Chamard . Non, elle est pononcée.

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. Encore, convient-il de
bien préciser que, dans ce cas-là, il appartiendrait au prési-
dent de l'instance, d'apprécier la légitimité du motif, de for-
muler une proposition au prefet, c'est-à-dire à l'autorité qui
nomme et qui, par conséquent, est, ou sera, l'autorité ayant
pouvoir de déclarer la déchéance.

C'est en considération de cet état de la procédure, qui va
de soi, ainsi que l'a expliqué M . Belorgey en commission,
que j'ai retiré l'amendement auquel j'avais songé . Il est clair,
en effet, que le déroulement normal de la procédure aboutira
à l'effet qu'aurait eu l'amendement . Celui-ci aurait pu être
entaché d'un certain manque de rigueur juridique dans la
mesure où aurait été créée une sorte de situation d'opportu-
nité par rapport à la notion de déchéance.

Il faut donc bien voir comment les choses vont se pré-
senter : entrent en jeu la notion de motif légitime, la proposi-
tion du président de l'instance, la décision du prefet et in fine
naturellement, le contrôle du juge qui peut toujours être saisi.

Vous voyez bien, mes chers collègues, qu'il s'agit par cette
disposition - tel est à mon avis le souci qui a présidé à la
démarche de M . le ministre - de lutter contre des abus mani-
festes, tels que ceux que je citais précédemment : des per-
sonnes qui avaient été nommées ou désignées, qui n'étaient
jamais venues et qu' il était impossible de remplacer par leurs
suppléants faute d'une disposition législative du genre de
celle qu'il vous est proposé d'adopter.

Mme Muguette Jacquaint. II y a un règlement intérieur
pour cela 1

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Pour confirmer l ' appréciation de M . le rapporteur, je vous
rappelle la situation devant laquelle nous nous sommes
trouvés . Un administrateur de caisse de sécurité sociale avait
été candidat sur la liste d'une organisation syndicale et, pour
une raison qui lui est sans doute propre, qu ' il ne m'appar-
tient pas d 'apprécier en tout cas, ne participait plus aux
seances du eonseil d'administration.

Actuellement, nous ne disposons pas de bases légales pour
que l'autorité de tutelle, en l'occurrence le préfet, puisse pro-
céder, à la demande de l'organisation syndicale intéressée, au
changement de titulaire du poste d'administrateur.

A l'évidence, il faudra utiliser la disposition avec une cer-
taine circonspection et apprécier le contexte . En tout etat de
cause, il s'agit de permettre qu'une organisation ayant sou-
haité être représentée par un nombre déterminé de membres
puisse fêter effectivement et ne voie pas sa situation complè-
tement changée par la non-participation d'un administrateur.
Il faut prendre une précaution concrètement, pour éviter cer-
taines situations que nous avons connues dans des caisses.
Mais ce n'est absolument pas le cas général.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 1 e, .
i L'article l e i est adopté )

Article 2

M . le président . « Art . 2 Après le dernier alinéa de
l'article L. 225 . 1 du code de la sécurité sociale sont insérés
les alinéas suivants :

« Elle exerce en outre un contrôle sur leurs opérations
immobilières ainsi que sur la gestion de leur patrimoine
immobilier.

« Le conseil d'administration de l ' agence centrale peut
prescrire aux unions de recouvrement toutes mesures tendant
à améliorer leur gestion . En cas de gestion défectueuse d'une
union de recouvrement le conseil d'administration de
l'agence met celle-ci en demeure de prendre, dans un délai
déterminé, toutes mesures de redressement utiles . En cas de
carence le conseil d'administration de l'agence peut se substi-
tuer au cons . d'administration de l'union de recouvrement
et ordonner la mise en application des mesures qu'il estime
nécessaires pour rétablir la situation.

La parole est à M . Jean-Yves Chamard, inscrit sur l'article.

M . Jean-Yves Chamard . L'article 2 tente d'opérer un
partage de responsabilités entre l'échelon central et les
échelons décentralisés pour l'un des organismes de sécurité
sociale, les U .R .S S .A .E.

Vous n'avez pas répondu aux questions posées sur plu-
sieurs bancs, quant à vos intentions en matière de recentrali-
sation ou de décentralisation des autres branches . Pour ce
qui me concerne, j'aurais aimé que vous esquissiez au moins
quelques pistes de réflexion - mais je comprends que vous
ne puissiez pas aujourd'hui nous proposer une décision : sr
elle était prise déjà dans votre esprit, sans dt ute aurait-elle
figuré dans ce texte.

J'en viens à une seconde remarque beaucoup plus ponc-
tuelle . Le rapport expose clairement le problème de l'infor-
matique. A ce sujet j'avoue être un peu inquiet si ce qu'écrit
le rapporteur correspond à la réalité . et je n'ai pas de raison
de ne pas le croire.

Tou:es les administrations et le secteur privé s'orientent
vers ce qu'on appelle u l'informatique répartie », non pas
vers une informatique centralisée . Ne risque-t-on pas d'im-
poser de façon un peu arbitraire un système informatique
jusqu'à ce jour peu performant et qui risque d'être vite
dépassé vu la rapidité de l'évolution informatique avant
même d'être complètement organisé ?

Alors, s'il est nécessaire, en effet, de posséder des outils
informatiques permettant de disposer de statistiques rapides
et fiables, il n'est pas nécessaire pour autant d' i mposer un
système plutôt qu'un autre . Monsieur le ministre, il n'y a pas
à en décider dans la loi . Vous n'avez même pas le pouvoir à
vous tout seul d'en décider . Pouvez-vous dire si les orienta-
tions figurant dans le rapport de M . Sueur vous paraissent de
nature à pouvoir être appliquées 7

M . le président . La parole est à M . le ministre .



M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Monsieur Chaman!, si, tout a l'heure, à lit tin du dente
général, !e ne vous ai pas répondu - je vous le précise parce
que je suis soucieux des bonnes relations entre le Gouverne-
ment et les parlementaires c ' est que nombre de vos ques-
tions sortaient du cadre du texte . Je pense à tout ce que vous
avec dit au sujet de l'avenir de, régimes de protection sociale
notamment en madeés de couverture vieillesse et Je (nantis,:
des dépenses de l'assurance maladie. ( 'e débat, nous
l'aurons !

M . Jean-Yves Chamard . ( ' est sous qui asti parlé le pre-
mier de la C .S .G.

M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité.
l'out à fait, mais pour prendre date . Cela signifie que nous
aurons l ' occasion d ' en débattre de nouveau.

Cornpte tenu de l ' actualité, je suis conduit a répondre à
une question très précise que vous avez posée : il est hors de
question, et le texte d'ailleurs que je vous propose en t'ait toi,
d'envisager d'étatiser la sécurité sociale . Que les choses soient
claires . Ceux qui brandissent des craintes de ce type font de
la désinformtion, volontairement ou involontairement - je
leur laisse le bénéfice du doute, je veux dire quant à leurs
intentions.

Monsieur Chamard, vous avez décrit les inconvénients de
notre système français de protection sociale . Je ne suis d'ail-
leurs pas loin (le partager l'appréciation que vous portez sur
eux, nais contrairement à vous, je les vis actuellement
concrètement . Quitte à prêter davantage le flanc à la critique,
il m ' arriverait parfois de préférer une gestion directe plutôt
que d ' ètre en prise à la critique pour des décisions prises par
d'autres ! Je pense notamment à la manière dont sc sont
déroulées les négociations sur la convention médicale ou sur
la gestion des personnels des caisses de sécurité sociale . Cette
remarque d ' humeur mise à part, et il s'agit d'ailleurs beau-
coup plus d ' une appréciation humoristique . ..

M. Jean-Yves Chamard . Que d ' une volonté délibérée !

M . le ministre des uffalrea sociales et de la solidarité.
. . .que d ' une volonté, en effet, je tiens à rappeler, car il faut
que les choses soient claires, qu'il n'y a pas de système idéal.

De plus les systèmes qui procèdent de l 'étatisation, le sys-
tème britannique par exemple, n'ont pas fait la preuve d'une
plus grande efticacite.

M. Jean-Yves Chamard . Tout à fait

M . ie ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Quand on s ' exprime sur la manière dont fonction. notre
système de protection sociale, il faut porter une appréciation
non seulement sur la gestion du risque, mais également sur
l'organisation, et, notamment en ce qui concerne l ' assurance
maladie, sur la gestion du système de santé lui-même

En effet, notre système de santé a un aspect assez para-
doxal puisqu ' il combine un financement totalement socialisé
avec un mode de gestion partenarial, contractuel et libéral . II
est (rés difficile de l'expliquer à des partenaires étrangers et
sans doute aussi aux Françaises et aux França:s pourtant
atta'.fiée à ce mode ste fonctionnement Disons les choses de
le manière la plus claire qui soit il n'est pas question de la
remettre en cause car, d'une certaine manière, tel qu'il est, il
s'équilibre et se régule.

Naturellement, certains commentateurs

	

et je ne dis pas
que vous êtes dans ce cas peuvent utiliser ce paradoxe
pour critiquer la securite sociale à bon compte : mais je n'ai
jamais entendu les critiques proposer des solutions plus effi-
caces ! De même, tous les rapports qui ont pu être écrits
récemment sur la gestion des caisses de la sécurité sociale
n'ont pas permis de démontrer que le_, dysfonctionnements
actuellement constatés, tel ou tel effet pervers, auraient pu
être évités dans un autre mode de gestion . Le débat sur nos
institutions de protection sociale est si noble qu'il requiert
plus de temps que je ne puis en utiliser ici, en tout cas plus
de sérieux que certains n'en font preuve lorsqu'ils abordent
le sujet.

Je répète donc, de la manière la plus claire, qu'il .t'est pas
question d'étatiser la sécurité sociale . Je le dis d'autant plus
volontier qu'actuellement le dossier de !a contribution sociale
généralisée a permis à certains de relancer le débat sur l'étati-
sation. Ce qui va changer simplement, c'est que des décisions
prises jusqu'alors dans le secret d'un cabinet ministériel ou

du bureau d'un ministre, le seront dorénavant après délibéra-
tion du Parlement . Cela sera tout de meule, que je sache,
plus démocratique qu ' auparavant.

Pour en revenir au texte dont nous débattons, il confirme
bien que nous ne changeons rien au fonctionnement, à la
composition d'abord et à la responsabilité des administra-
teurs des caisses de sécurité sociale . Toute autre appréciation
rete int du faux protes.

J'en reviens au problème plus précis que vous avez abordé,
monsieur Chamard : l'hypothèse d'une décentralisation ou
d'une reconcentration . Là encore, regardons bien de quoi il
s'agit, car il y a deux types de débats . En ce qui concerne le
débat sur la gestion et le fonctionnement interne des orga -
nismes, effectivement, l ' autonomie des niveaux locaux me
semble utile pour répondre à un objectif de bonne gestion
des organismes, à l'échelon local et à l'échelon national . Je
souhaite que l'autonomie subsiste à un certain degré pour la
gestion.

Qu'il soit bien clair, pour éviter tout faux débat, qu'il est
hors de question de différencier la protection sociale en fonc-
tion des lieux d'habitation . II est hors de question de faire
éclater la sécurité sociale, d'avoir des couvertures du risque
différentes et laissées à la seule responsabilité des échelons
locaux.

Notre sécurité sociale est nationale ; elle est de plus main-
tenant « universelle c'est-à-dire qu'elle s'adresse à l'en-
semble des citoyens de ce pays - en fait, des résidents, car la
notion de citoyenneté n'a pas grand-chose à voir, en l'occur-
rence, et je. retire ce ternie.

M. Jean-Yves Chamard . C'est un autre débat ! (Sourires .)

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Notre sécurité sociale s ' adresse à tous ceux qui participent à
son financement - lorsqu'ils n'ont pas la citoyenneté - ou à
tous ceux qui en bénéficient dans le cadre de conventions
avec d'autres Etats . Donc elle s'adresse à tout le monde de la
nieme façon, quel que soit le domicile ; je tenais à le préciser
car il faut éviter les faux débats.

M . le président . Merci monsieur le ministre.

M. Jean-Yves Chamard . Puis-je répondre d'un mot, mon-
sieur le président '!

M . le président . Soit . Vous avez la parole, monsieur Cha-
mard, pour une brève intervention.

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je vous remercie, monsieur le
président.

Monsieur le ministre, je ne suis pas d'accord sue tout, mais
votre réponse est riche Elle démontre que l'occasion nous
était donnée, avec ce texte, d'aller beaucoup plus loin . Je
regrette que nous ne l'ayons pas saisie . Débat croupion, alors
que les Français attendent, et du Gouvernement et des parle-
mentaires, qu'un débat en profondeur s'engage ! Nous
venons à peine de l ' ouvrir, moi à la tribune et vous à l ' ins-
tant . Il faudra bien que nous le poursuivions un jour, car il
est différent de celui du financement de la couverture sociale,
par exemple . Certes, on pourrait mener ces deux débats de
front, mais à vouloir faire trop de choses à la fois on les fait
mai ! Peut-ètre me direz-vous tout à l'heure que vous êtes
d'accord pour organiser prochainement un débat sur la ges-
tion du risque et la gestion de la protection sociale.

M . le président . M. Sueur, rapporteur, a présenté un
amendement, n e 1, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 2 :
« il est inséré, après l'article I .. 225-1 du code de la

sécurité sociale, un article L . 225-1 . 1 ainsi rédigé :
s Arr . 1 . . 225 . 1-1 . Le conseil d'administration de

l'agence centrale des organismes de sécurité sociale peut
prescrire aux unions de recouvrement toutes mesures ten-
dant à améliorer leur gestion . En cas de gestion défec-
tueuse d'une union de recouvrement, le conseil d'adminis-
tration de l'agence met celle-ci en demeure de prendre,
dans un délai déterminé, toutes mesures de redressement
utiles . En cas de carence, le conseil d'administration de
l'agence peut se substituer au conseil d'administration de
l'union de recouvrement et ordonner la mise en applica-
tion des mesures qu ' il estime nécessaires pour rétablir la
situation .



44 i'.n outre, le u,nsetl d'adtrluu,tration de l'agence
c .cerce un ptnetor dt : ,ntr' ;lr sur r,, ; c . sils r :, iuvn :+hl
Ileres des unions de rrCCOUVrentent et sur let gestion dr
leur patrimoine immobilier . »

La parole est à M le rapporteur.

M . Jsan-Pierre Sueur . rctp,v,rtr' r.r

	

rt .ttr+rr,+!,•nr . : :t vns' .1

urrr un a :tILiC n~,lciu,nnel pour I .U;r r; nà,i us

pouvoirs de contrôle de l'A .( .() S S , afin de bien les distin-
guer de ceux qui, prévus à l'article L .225-I, concernent
exclusivement la gestion de la trésorerie commune

Il faut rappeler .t cet égard que les nouveaux pouvoirs
contéres a l'A C i) SS sont strictement iller : ;que, a

	

eus
dont dispose delà la caisse nationale t1

	

lanuft .tles
d l'égard des ( ' A 1 li s'agit donc de nimbe irusre une
stricte symetrie dans l'écriture de la loi entre tes differrntrs
branches.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
D'accord

M . le président . La parole est a Mine Muguette Jac-
(uaint, contre l'amendement.

Mme Muguette Jacquaint- l ' artule L . 225-1 du code de
la sécurité sociale précise déjà que l'agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, qui est chargee d ' assurer la ges-
tion commune de la trésorerie des caisses, « exerce, à ce titre,
un pouvoir de direction et de contrôle sur les unions de
recouvrement J'al parlé dans mon intervention hn ulaire de
l'esprit de responsabilité qui anime les administrateurs de ces
unions . Alors qu ' ils ont tous le souci de défendre les assurés
sociaax, qui pourrait affirmer qu'ils ne sont pas attentif, ;1 la
gestion de leur union et n 'ont pas le souci de l ' ameliurer sans
cesse '' l .A encore, les précisions apportée, par cet amende-
ment non seulement n ' ajoutent rien au .v dispositions exis-
tantes mais peuvent apparaitre comme de, mesures de
défiance A regard des administrateur,

La modernité de la sécurité sociale, e le repete, tient a sa
gestion démocratique peur la rigueur de gestion, il faut donc
faire avancer cette démocratie en permettant suis conseils
d'adnumstratton des caisses d ' exercer dans leur p!rnitude les
pouvoirs dont Ils disposent . Or le (iouserneulrnt tend, sinon
A étatiser la gestion

	

j'ai écouté M le ministre attentivement
du moins à confisquer au profit de litai une partie de ces

pouvoirs, en réduisant de plus en plus le rôle des presidents
de conseils d ' administration et des administrateurs . Mucus
vaudrait, selon mot, réfléchir aus moyens supplementaires
qu'il convient de leur donner pour leur permettre de mieux
exercer leur mandat, et à la maniere de mieux f•tlre participer
les assures sociaux eux-mémes à la gestion de la secartte
somaic.

M . le président_ Je mets aux voix l'amendement n e I
t L'amendement eu adopte

M . le président . Ln conséyuense, :e teste devient l'ar-
ticle 2 et l ' amendement n' 1 de Mine Muguette Issquaint n'a
plus d'objet

Article 3

M . I. president . +c Art . 3

	

I

	

A l'article I . 125 . 3 du
code de la sécurité sociale, les mots

	

"outre un president
nommé par décret " sont supprimes.

II . - A l'article L . 231 .7 du code de la securte soctale,
les mots : "et à l'exception de l'agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale" sont supprimés.

Mme Jacquaint, M . Carpentier et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement, n o J .
ainsi rédigé

Après le paragraphe I de l'article 3, ntstrer le para-
graphe suivant

o Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article L.. 225-3 du code de la sécurité sociale, aux mots :
"trois cinquièmes et de deux cinquièmes", sont substitués
les mots : "quatre cin q uièmes et de un cinquième" . »

Le parole est Mme Muguette l ;cquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Il s'agit, par cet amendement
de renforcer la place de ceux pour qui la sécurité sociale
existe, c'est-à-dire les assurés sociaux eux-mèmes .

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sui
l'a :ll nIld'ii lr : n

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur Monsieur le president,
la commission a repoussé cet amendement qui aurait pour
effet de modifier la repartition des sièges au sein du conseil
d'administration de l'' t t) S S

Il itou, . . ,cc :tl) :c• sue l'o!s i rt .lu {,rêver; : ,.ler' :.tt n' . : ;ut peu de
tes cuir sur la cOmpustte+n des dittercnts organes de gestion
de la sécurité sociale . Je ferai d'ailleurs la même réponse à
une proposition analogue de M . Chamard.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
titenir avis que la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 4.
l . 'amendernent n'est put adopte .

M . le président . SI Sueur a présente un amendement,
il s b, ainsi rédige :

1)ans le paragraphe 1l de l'article 3, supprimer le
mot : "et "

La parole est .1 M . Jean-Pierre Sueur

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur Il s ' agit d ' un amende-
ment redactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
D'accord

M . lo président . Je mets aux vois l ' amendement n o b.
'L'amendement est udupre.

M. le président . M . Sueur, rapporteur, a présente un
amendement, n e 2, ainsi rédigé :

Compléter l'article 3 par le paragraphe suivant
Les dispositions presues ;tus paragraphes l et II du

present article entrent en vigueur à compter du renouvel-
lement des membres du conseil d'administration actuelle-
ment en fonction .,

Li parole est à N1 Ir rapporteur

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur Il s'agit de préciser que
le president de l'A .C .0 S S ., qui sera desorntais elu puisque
c'est l'objet de l'article, ne le sera qu'à l'issue du mandat des
membres du conseil d ' administration qui est actuellement en
place . donc à l'occasion du prochain renouvellement qui aura
lieu dans quelques mois Si le président était élu par l'actuel
conseil, la durée de son mandat serait Ires brase.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ".

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Sage précaution que Ir Gouvernement approure

M . le président . Je mets aux sois l'amendement n e 2.

L'amendement est adopte

M . le président . Personne ne demande plus la parole ' . ..
Je mets aus vrais I .rructe 1, modifié par les amendements

adoptes
L article ? . aunru nu>dttie, est adopte

Article 4

M . le président . Je donne lecture de l'article 4

Section

Dispositions transitoires

Art . 4 . A la date d'expiration du mandat des membres
des conseils d'administration des organismes du régime
genéral de sécurité sociale prévue A l'article If e de la
loi n o 89-474 du IO juillet 1989, et à titre transitoire, la tota-
lite des membres de ces conseils est renouvelée dans les
conditions suivantes :

e 1, La durés du mandat est . par dérogation aux disposi-
tions de l'article L . 231 . 2 du code de la sécurité sociale, fixée
à trois ans

.c

	

Le mode de désignation des membres des conseils est
test ainsi qu'il suit .

oe a, les teprésentants des assurés sociaux sont, par déroga-
tion aux articles L . 211-2, L. 212 . 2, L . 213-2, L . 215-8,
L . 224-2, L . 752-6 et L . 752 . 9 du code de la sécurité sociale,



désigné, par le, organisahuns s y ndicale' natlunatr, repre,rn
tattves des salade, en foitltion du nombre de ,legr, obtenus
lors des eleetions du lo octobre 1983 ou, le cas echeant, de,
élections qui sont Inter'.enues après annulation de celle, du
19 octobre 19)>i3 .

h : les représentant, des travailleurs independants sunt,
par dérogation a l'article 1 . 212-2 (2'') du code de la ,ecurite
sociale, désigne, par les ul shtotion, ou les organi,anuns pro-
fessionnelles des travailleur, Independant, repre,entatives au
plan national en fonctmn du nombre de sièges obtenus lors
des elec'tion, du I'+ octobre 1983 ,tu, le ca, échéant, des rire-
(ions qui sont Intervenue, aptes annulation de celles du
19 octobre 1983 .

,( ,n dans le cas ou les organismes du régime général de
sécurité sociale viendraient ,1 :e constituer . par suh,tituuon à
un ou plusieurs organisme, existants, les représentant, des
assures sociaux et le cas échéant de, travailleurs indépen-
dants seraient designer respectivement par les organisations
syndicales n .ttronale, représcn t .ttives des salines et les Misti .
Lutions uu Organisations professionnelles nationales représen-
tatives des travailleurs indépendants en fonction des résultats
obtenus localement lors des élections du 19 octobre 1933 ou,
le cas échéant, des élections qui sont intervenue, après annu-
lation Je celles du I I) octobre 1953

d le diode et les conditions de désignation des autres
représentants restent inchanges . ,.

La parole est .1 M . Jean-Yves (hamard, inscrit sur l'article.

M. ,zan-Yves Chamard . Trois ans de plus, monsieur le
ministre, pour quoi faire ' Je vous pose .1 nouveau la que,-
non . Que comptez-sous faire pour traiter le problème au
fond durant ces trois ,uns, s : du moins vous restez ministre, ce
qui n'est pas itr tlurrnurec sur les brin : s du groupe smart-
lote Oh )e veux simplement dure, messieurs, que la fonc-
tion de ministre, comme celle de députe, est ephémere.
Autrement dit, comment lustiliez-sous la demande que sous
nous fautes de reporter le, elecuons au suffrage unisersel

M . le président . Je suis saisi de plusieurs amendement,
Mine Jacquaint . \l ( .upernticr et le, membres du groupe

Comrttuni '.te et apparente ont presente un amendement, n" 5.
ainsi rédige

Supprimer Ir Jeuxleme alinea de l ' article 4

la parole est a Mense Muguette Iacquaint

Mme Muguette Jacquaint . l'ornes de cet amendement
est d ' ésiter que l ' election des membres des conseils d'admi-
nustratuon ne soit retarder de trois ails . Le renouvellement de
leur mandat fasoriser .ut en effet l'organisation d'un grand
débat sur le financement de la '.ecurite sociale, deh,tt que
tous les deputes ici ',re tient', ont .appelé de !cors vaux.

M . le président . Quel est lait is de la commission

M . Jean-Pierre Sueur, rupportt'ur La commission a rejeta
cet amendement . J'oh,crsc du reste que, tel qu ' Il est redige,
son adoption suent un effet rnserse de celui qui est
recherche par ses .tuteur,, puisque la suppression du second
alites de l'article -t allongerait ru rendue de trois an, le
mandat do, adrnint,tratcurs, dont la durer resterait tirer .t st(
ans.

St on prend cet amendement a la lettre, Mine Jacquaint
devrait donc lut préférer le texte du projet qui lu-nue le
report des electtons ,t trois ans

Si on s 'en tient lus intentions ailïcher, par Mine Lon
quaunt, c'est ,1-dire la suppression de tout report, il est cuir
qu'elles sont contradictoires l'ohiet du teste

M . le président . Quel est ! ' avis du Ciouternentent

M . le minletre dee affaires sociales et de la solidarité.
Même avis que la commission, v compris sur la portée réelle
de l'amendement.

M . le président . La parole est .1 Mute Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Si sous y tenez, monsieur le
ministre, je peux proposer un amendement visant effective-
ment à la tenue immédiate des élections.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n^ 5
I L'amendement n'est pas adoptes .,

M. le président . M Sueur a présenté un amendement,
n'' 7 , alnsl libelle

• Rédiger ainsi le début du quatrième alinéa de l ' ar-
!Icle 4

o

	

Les représentants des assurés sociaux et, en
nombre egal, leurs suppléants, sont, par dérogation aux
article, 1

	

211-2, t . . 212-2, L . 213-2, t_ 215-8, L . 224-2,
I . 2± 1-3, L . 7 52-6 . . de reste sans changement) . »

La parole est ;t M . Jean-Pierre Sueur.

M . Jean-Pierre Sueur, rapporteur. Si vous k permettez,
monsieur le président, je défendrai en même temps mes
amendements n o 8 et 9.

M . le président . Bien volontiers.
Je sui,, en effet, saisi par M . Jean-Pierre Sueur de deux

autres amendements.
l ' amendement n o 8 est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du cinquième alinéa de l'ar-
ticle 4

N hi Les représentants des travailleurs indépendants et,
en nombre égal, leurs suppléants, sont, par dérogation
aux articles L . 212-2 (2°) et L . 231-3 du code . . . (le reste
sans changement) . »

L'amendement no 9 est aimai litellé :
„ Compléter l ' article 4 par les alinéas suivants :
., te La suppléance des membres des conseils et leur

remplacement en cas de vacance de siège sont régis par
les dispositions suivante .

na) Les suppléants sont appelés à siéger au conseil
d ' administration en l'absence des administrateurs élus et
.1 remplacer ceux dont le siège deviendrait vacant.

., Lorsqu'il n'est plus possible, faute de suppléant, de
poursotr .1 la vacance d ' un siège de représentant des
assures sociaux ou des travailleurs indépendants, un
nouvel administrateur est désigné par l'organisation ou
l ' institution qui avait procédé à la désignation de son peé-
deeesseur.

h Les disposition, du dernier alinea de l ' article
t 2 1 1-1 demeurent applicahles aux représentants des
assure, sociaux aux conseils d ' administration des orga-
nisrncs du régime général visés aux articles L . 213-1 et
L. 215-8 et au titre II du Livre Il du code de la sécurité
.octale .

t e, conditions dans lesquelles les autres représen-
tant, sont supplée, ou remplacés en cas de vacance de
siège restent inchangées ••

Veuillez potirons et, mon cher collègue.

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur (des trois amendements,
n'” ' . 8 et '), qui n ' ont pu être examinés par la commission,
ont le même objet . Ils taisent ,1 définir et à préciser les condi-
(tons dan, lesquelles les memhr ,s des conseils d'administra .
tion pourront être supplees . ou en cas de vacance de leur
siège remplaces, pendant Ir mandat de trois ails prevu par le
projet de loi Ln effet, ri faut sortir d ' un certain flou qui
subsiste quant ,i la manière dont les suppléants peuvent être
amenés a supplier ou à remplacer les titulaires . Je vous pro-
pose un dispositif complet et cohérent qui envisage les diffé-
rentes situation, et apporte dans chaque cas une solution
techniq, .c appropriée.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement '

M . le ministre des affaires sociales et rie la solidarité.
Jr suis favorable aux amendements n'" 7 et S, de même qu'à
l'amendement n° U Sous réserve d'une petite modification
redaetionnelle tendant, au a du 3 », à remplacer le mot

elus

	

par le mot tI titulaires ».

M, le présidant . Je suis en effet saisi par le Gouverne-
ment d'un sous-amendement, n' 11, qui est ainsi rédigé :

l)ans le deuxième alinéa de l'amendement n o 9, subs -
tituer au mot : "élus", le mot : "titulaires" . »

Je mets aux voix l'amendement n° 7.
L'amendement est adopté. i

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 8.

,L'amendement est adopté.)

M . te président . Je mets aux voix le sous-amendement
m' il

r lut sous-amendement est adopté. ;



M. le précédent . Je mets aux sois l'amendement n e 9,
modifié par le sous-amendement n e 11.

(L'amendement . ainsi ,noa.Jie . est adopte ,

M . le président. Personne ne demande plus la parole ,
Je mets aux voix l'article 4, modd e par les amendements

adoptés
(L 'article 4 . ainsi modifie, est adopte i

Après l'article 4

M . le président . M. Chamard et NI . Jacques Barrot ont
présente un amendement, n° 10, ainsi rédige

Après l'article 4, insérer l'article suivant
«< Au début du cinquième alinéa i4°1 de l'article

L. 222-5 du code de la sécurité sociale, au mot : "deux",
est substitué le mot : "quatre " . »

La parole est à M . Jean-Yves f 'hamard.

M. Jean-Yves Chamard . Nous le savons tous, l ' un des
problèmes principaux que va poser notre système de protec-
tion sociale est celui de la retraite . Pour traiter ce problème
avec quelques chances d'aboutir, il faut que les retraités aient
une large place dans le dialogue qui va s'ouvrir . Parmi les
mesures qui s 'imposent, car il y en a beaucoup d 'aut .es, bien
entendu, il me semble qu'il faut augmenter leur représenta-
tion au sein du conseil d'administration de la caisse vieil-
lesse . C'est l'objet de cet amendement qui tend à porter de
deux à quatre le nombre de leurs représentants.

Dans le même esprit, je rappelle qu'une proposition de loi
de l 'opposition prévoit la representation des retraités au
Conseil économique et social, lieu de débat important sur ces
sujets.

M . le président . Je vous remercie, monsieur Chamard.
Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. La commission, n'a pas
examine cet amendement . A titre personnel, je repondrai à
M . Chamard, comme tout à l ' heure à Mmc Jacquaint, que
l'objet de cc texte n'est pas, à mon sens, de remettre en cause
la composition des différents conseils qui président à l'orga-
nisation de la sécurité sociale . II n'est pas possible, sur une
question aussi importante, d'agir à la sauvette ou au débotté.
Aussi légitime que soit votre volonte d'accroitre la représen-
tation des retraites dans les conseils, aussi esidente que soit
la nécessité d'aborder cette question, je crois qu'elle doit
d'abord l'étie dans le cadre d'une discussion avec l'ensemble
des partenaires concernes.

M . le président . Je sous remercie, monsieur le rapporteur.
Quel est l'avis du Gouvernement ".

M. I . minlstra des affaires sociales et de la solidarité.
Mesdantes et messieurs !es députes, le problème de la repré-
sentation des retraités préoccupe le Gouvernement . Pas plus
tard que ce midi, à l'occasion du vingtième anniver?aire de
I'UNASSAD . M. le Premier ministre a indiqué que ie Gou-
vernement souhaitait apporter des reponses nouvelles à ce
souci tout à fait légitime, compte tenu de la part importante
que représentent dans la population les personnes ayant cesse
leur activité professionnelle, compte tenu aussi des problèmes
généraux que pose l'appréciation de la représentativité des
organisations.

Cela étant, je crois, comme M . Sueur, que le traitement de
ce problème nécessite une réflexion approfondie et une
concertation à la fois avec les partenaires sociaux y i bénéfi-
cient déjà d'une représentation et avec l'ensemble des organi-
sations de retraités . Prévoir une représentation des retraités
dans un texte ae loi sans aucune préparation risquerait de
n'avoir aucun effet dans la mesure oÙ l'on ne sait pas encore
bien comment les retraités pourraient légitimement étre repré-
sentés . Mais il s'agit assurément d ' un sujet auquel nous réflé-
chissons.

Les retraités ne sont d'ailleurs pas les seuls concernés, et
l'on pourrait envisager la représentation d'autres z rge tisa-
lions- il en est ainsi de la F.N.A.T .N ., la Fédération nationale
des accidentés du travail et des handicapés, dont je sais

u'elle souhaite tare représentée au conseil d'administration
e la caisse nationale d'assurance maladie .

Vous voyez que cr prohleme n ' est ni spécifique ni simple à
résoudre . La representativité des organisations syndicales est
une notion bien définie dans le code du travail ; mais celle
de certaines associations n 'est pas toujours facile à déter-
miner.

Pardonnez-moi d'avoir été un peu long, mais je connais les
préoccupations qu'il y a derrière cet amendement et aux-
quelles nombre d'associations et de mouvements associatifs
attendent des réponses . Je répète que le Gouvernement par-
tage ces préoccupations, mais il ne lui semble pas qu'elles
puissent trouver une réponse dans l'amendement que vous
avez présenté.

De plus, adopter votre amendement comporterait un risque
de modification de l'actuelle composition des conseils d'ad-
ministration, qui irait à l'encontre des entretiens que nous
avons eus avec les organisations syndicales des salariés.

Vous m'avez demandé ce que j'allais faire . J'ai reçu récet :t-
ment l'ensemble des confédérations syndicales . Nous avons
abordé le sujet de la relation entre l'Etat et les institutions
gestionnaires des régimes de protection sociale et nous avons
déjà commencé à travailler pour mieux définir leurs respon-
sabilités . ("est dans ce cadre que l'on pourra sans doute
trouver une réponse à la préoccupation que vous avez
exprimée.

Pour toutes ces raisons, monsieur le député, je ne souhaite
pas que votre amendement soit adopté . Et peut étre les expli-
cations que je vous ai données suffiront-elles à vous
convaincre de le retirer.

M . le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
La parole est à NI . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard, Je maintiens mon amendement,
mais j'ai bien entendu votre réponse, monsieur le ministre.

Je considère que c'est un un ie oui » assorti d'un délai de
quelques mois pour mettre au point la formule, délai que je
comprends . Je prends date : nous avons cette session et la
suivante . Je souhaite vivement que, au plus tard, à la pro-
chaine session parlementaire, nous puission :rancher.

M. Re président . Je mets aux itou( l ' a nendement n e 10.
[.'amende»test n'est pus adopte.

Vote sur l'ensemble

M . le président . La parole es : à M . Jean-Yser Chamard,
pour une explication de soie.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur te ministre, les
deputes de l'Union pour la France Rires sur les bancs du
groupe soetali.ste.I vont, par ma bouche, se prononcer pour
une abstention imntque .Vos collègues et sous-rhème retenez
sur ce que vous présentiez, en 1982, comme une grande
asaneec démocratique.

En outre, nous regrettons sivement que le projet de loi ne
traite pas de l'organisation des responsabilités, sauf pour ce
qui concerne l'U .R .S .S A .F ., alors que le système actuel est
loin d'erre satisfaisant . Nous avons ébauche un début de
débat dans ce domaine . Nous souhaitons - et ce nous » est
d'ailleurs beaucoup plus large que la seule opposition - que
ce débat débouche sur des reformes qui doivent faire l'objet
d'une concertation étroite avec l'ensemble des représentants
concernes.

Enfin, je formule l'espoir que le motif donné pour ce
report de trois ans soit réel, c'est-à-dire que ces trois années
supplementc ires accordées aux différents représentants des
organisations syndicales et patrona g es soient utilisées pour
mettre en place les mesures assurant la pérennité de notre
système de protection sociale.

	

Je souhaite clairement, monsieur

	

'inistre, que vous fas-
siez mentir NI . Rocard qui, en fév . dernier, au forum de
l'Expansion, a dit : ee Le problème des retraites est explosif . Il
peut faire sauter les trois ou quatre gouvernements qui s'en
occuperont ».

Prenez-garde, monsieur le ministre, un gouvernement peut
aussi sauter s'il ne s'en occupe pas

M. le président, Personne ne demande plus la parole ? . .,
Je vais mettre aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je ne suis saisi d'aucune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi .



Mm• Muguette Jacquaint . Le groupe communiste vote
contre, sans ironie

n L'ensemble du projet de lui rit adopté

2

DÉPÔT D'UN RAPPORT
EN APPLICATION D'UNE LOI

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier n ministre, en
application de l'article . de la lu : n . 5S-12 du 5 janvier 198M
relative au patrimoine monumental, le rapport d 'exécution
pour 1994) .

3

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par Nt le Premier
nministre, un proie( de loi adopte par le Senat, après déclara-
tion d 'urgence, tendant a ameliorer la transparence et la
iégulantè des prccedures de marches et soumettant la passa-
tion de certain, contrats a des regles de publicite et de mise
en concurrence

Le projet de loi est remove a la commission des lots
constitutionnelles, de la legislatton et de l'administration
générale de la Repuhiique, cous reserse de constitution d'une
commission ' rectale, dans les ')alti, prevus par les articles tU
et Il du reglement

Il sera imprime sous ie Humera 1629 et distribue

ORDRE DU JOUR

M . le président. Lund : S octobre 1990, à seize heures,
première séance publique :

Discussion en deuxième lecture de la proposition de loi
n 160) relative ii l'assistant du salarié (rapport n° 1622 de
M . Thierry Nlandon, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiale'- et sociales) ;

Discussion . après déclaration d'urgence, du projet de loi
n° 1193 relatif 3 la fonction publique territoriale et portant
modification de certains articles du code des communes (rap-
port ri . 1625 de NI . Jacques Floch, au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

La séance est levée à dix-sept heures cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

Erratum
Au compte rendu intégral de la ire séance

du mardi 2 octobre 1990

Journal officiel. Débats de l'Assemblée nationale,
n° 56 (1), du 3 octobre 1990)

SE('t'RtrP ROUTIÈRE ET MARITIME

Page 3241, I « colonne, dans le sixième alinéa de cette
colonne

Au lieu de : , projet de loi portant diverses dispositions en
'nantie de securite routière et rtantime (ne' 1294, 1594) ii,

Lire :

	

projet de loi portant dirscs dispositions en matière
de secunte routière et maritime (. n„ 1394. I 594i
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